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SAINTE-ANNE-DES-MONTS, V (0404000)

Nom de la route Type d’infrastructure Identification de section

Route 132 Poste 00132-15-030

TROIS-RIVIÈRES-OUEST, V (3707000)

Nom de la route Type d’infrastructure Identification de section

Autoroute 40 Poste 00040-05-071 D
00040-05-090 D

VAUDREUIL-DORION, V (7108300)

Nom de la route Type d’infrastructure Identification de section

Autoroute 40 Poste 00040-01-053 D

27896

Gouvernement du Québec

Décret 723-97, 28 mai 1997
Loi sur la voirie
(L.R.Q., c. V-9)

Routes dont la gestion incombe au ministre
des Transports

CONCERNANT les routes dont la gestion incombe au
ministre des Transports

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le gouvernement détermine, par
décret publié à la Gazette officielle du Québec, les rou-
tes dont le ministre des Transports est responsable de la
gestion;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 de cette loi, le
gouvernement peut, par décret publié à la Gazette offi-
cielle du Québec, déterminer qu’une route sous la ges-
tion du ministre devient, à compter de la date indiquée
au décret, gérée par une municipalité selon la sous-
section 22.2 de la section XI de la Loi sur les cités et
villes (L.R.Q., c. C-19) ou, le cas échéant, selon le
chapitre 0.1 du titre XIX du Code municipal du Québec
(L.R.Q., c. C-27.1);

ATTENDU QUE les décrets 292-93 du 3 mars 1993,
492-93 du 31 mars 1993, 1127-93 du 11 août 1993,
1607-93 du 17 novembre 1993, 1292-94 du 17 août 1994,
73-95 du 18 janvier 1995, 485-95 du 5 avril 1995, 325-96
du 13 mars 1996, 686-96 du 5 juin 1996 et 1410-96 du
13 novembre 1996 ont déterminé, par municipalité, les
routes dont le ministre des Transports est responsable de
la gestion;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier l’annexe de ces
décrets afin de corriger la description qui est faite à
certaines de ces routes, d’ajouter des routes à celles dont
le ministre a la charge et d’en retirer de manière à ce que
leur gestion soit transférée, en vertu du présent décret, à
une municipalité sur le territoire où celles-ci sont si-
tuées;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire état des routes ayant
été l’objet d’un changement de largeur d’emprise mais
dont la longueur demeure la même;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire état d’une route ayant
été l’objet d’une modification à son tracé;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition
du ministre des Transports:

QUE les annexes des décrets 292-93 du 3 mars 1993,
492-93 du 31 mars 1993, 1127-93 du 11 août 1993,
1607-93 du 17 novembre 1993, 1292-94 du 17 août 1994,
73-95 du 18 janvier 1995, 485-95 du 5 avril 1995, 325-96
du 13 mars 1996, 686-96 du 5 juin 1996 et 1410-96 du
13 novembre 1996 concernant les routes dont la gestion
incombe au ministre des Transports soient modifiées, en
regard des municipalités indiquées, par les corrections à
la description, les ajouts, les retraits et les changements
à la largeur d’emprise et au tracé des routes énumérées
en annexe au présent décret;

QUE le présent décret prenne effet à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

letource
Décret 723-97, 28 mai 1997
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ANNEXE

DÉCRET CONCERNANT LES ROUTES DONT
LA GESTION INCOMBE AU MINISTRE DES
TRANSPORT

Note de présentation

A. CORRECTION À LA DESCRIPTION,
AJOUT OU RETRAIT

Les routes identifiées dans les sections «Correction à
la description», « Ajout» ou « Retrait » de l’annexe du
présent décret ont été décrites pour chaque municipalité
où elles sont situées à l’aide des cinq éléments suivants:

1° Classe de la route
2° Identification de section
3° Nom de la route
4° Localisation du début d’entretien
5° Longueur en km

1° Classe de la route

La nomenclature des classes de routes provient de la
classification fonctionnelle établie par le ministère des
Transports.

2° Identification de section

Dorénavant, les routes sont identifiées par une sé-
quence de chiffres composée de sept groupes différents:

Route: Groupe 1: numéro de la route
Groupe 2: numéro du tronçon de la route
Groupe 3: numéro de la section de la route

Sous-route: Groupe 4: le seul chiffre autre que le zéro
pouvant apparaître dans ce
groupe est le 3 et il est utilisé
lorsqu’on identifie une ou plu-
sieurs bretelles

Groupe 5: ce groupe de chiffres indique un
numéro séquentiel de carrefour à
l’intérieur d’un tronçon routier

Groupe 6: lettre identifiant la bretelle, le cas
échéant

Groupe 7: lettre identifiant le type de chaus-
sée (C: contiguë S: séparée)

3° Nom de la route

Pour les routes dont le numéro est inférieur à 1 000,
c’est ce numéro qui est inscrit dans cet élément et non
l’odonyme. Pour les routes dont le numéro est de 10 000
et plus, c’est l’odonyme qui est utilisé au lieu du numéro
de la route.

Lorsqu’il existe le long d’une section de route une ou
plusieurs bretelles, on inscrit également dans cet élé-
ment le nombre total de bretelles rattachées à cette sec-
tion; on retrouve alors sous la rubrique «Longueur en
km» la longueur cumulée de toutes ces bretelles.

4° Localisation du début d’entretien

Cet élément contient la description d’un repère physi-
que pour localiser le début d’une route ou d’une section
de route.

5° Longueur en km

La longueur en kilomètre est inscrite pour chaque
route ou partie de route. Cette longueur, établie par le
ministre des Transports, correspond à la distance par-
courue par un véhicule entre deux points, et ce sans que
soit prise en considération la configuration de la route
(nombre de voies, surlargeurs, etc.). Ainsi, la longueur
est la même que ce soit une autoroute ou une route
collectrice.

B. CHANGEMENT DE LARGEUR D’EMPRISE
OU MODIFICATION OU TRACÉ

Les routes identifiées dans la section « Changement
de largeur d’emprise » ou « Modification au tracé» de
l’annexe du présent décret ont été décrites pour chaque
municipalité où elles sont situées à l’aide des six élé-
ments suivants:

1° Identification de section

Dorénavant, les routes sont identiées par une séquence
de chiffres composée de trois groupes différents:

Route: Groupe 1: numéro de la route
Groupe 2: numéro du tronçon de la route
Groupe 3: numéro de la section de la route

2° Nom de la route

3° Nom de l’arpenteur-géomètre

4° Numéro de minutes

5° Numéro du plan

6° Longueur en km

NOTE: En raison de contraintes techniques, la désigna-
tion des lieux apparaissant aux annexes ne rencontre pas
nécessairement les normes de la Commission de topo-
nymie.
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Ajouts:

BAIE-JOHAN-BEETZ, M (9803500)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Nationale 00138-12-020-000-C Route 138 1,7 km à l’ouest pont de la
rivière Petite rivière Watshishou 22,06

BROSSARD, V (5800500)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Autoroutière 00030-02-860-000-S Autoroute 30 Limite La Prairie, v 2,98
6 bretelles 3,28

CANDIAC, V (6702000)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Autoroutière 00030-02-805-000-S Autoroute 30 Intersection autoroute 15 1,91
5 bretelles 2,55

GAGNÉ, CT (9490609)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Collectrice 47788-03-010-000-C Chemin d’accès Parc Limite Saint-Fulgence 1,60
des Monts-Valins

HAVRE-SAINT-PIERRE, M (9804000)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Nationale 00138-11-120-000-C Route 138 Côté ouest du pont de la 19,37
Rivière à l’Ours

LA PRAIRIE, V (6701500)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Autoroutière 00030-02-840-000-S Autoroute 30 Limite Saint-Philippe 1,68
7 bretelles 3,88

00030-02-850-000-S Autoroute 30 Intersection route 104 2,25
5 bretelles 4,68

NOUVELLE, M (0602000)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Collectrice 97210-01-020-000-C Routes Wafer et Intersection de la route 5,86
Miguasha de Miguasha

97361-02-020-000-C Route de Miguasha Parc fossilifère de Miguasha 0,46
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POINTE-AU-PÈRE, V (1003500)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Collectrice 94820-02-000-000-C Avenue Père Nouvel Intersection route 132 2,77

RIVIÈRE-BEAUDETTE, M (7100500)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Collectrice 00325-01-005-000-C Route 325 Intersection route 338 0,58

SAINT-ANACLET-DE-LESSARD, P (1003000)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Collectrice 94820-03-000-000-C Rue de la Gare Limite Pointe-au-Père 2,17

SAINT-FULGENCE, M (9403500)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Collectrice 47150-01-011-000-C Rue Saguenay Intersection 3e voie d’accès 0,11
47151-01-000-000-C 3e voie d’accès Intersection route 172 0,05
47788-01-000-000-C Rang Saint-Louis Intersection rue du Saguenay 7,20
47788-02-000-000-C Chemin d’accès Parc Fin chemin Saint-Louis 5,58

des Monts-Valins

SAINT-PHILIPPE, P (6701000)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Autoroutière 00030-02-815-000-S Autoroute 30 Intersection rang Saint-Joseph 2,64

SAINT-HENRI-DE-TAILLON, M (9307000)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Collectrice 46760-01-000-000-C Chemin du rang 3 Intersection route 169 4,26
Ouest

Retrait:

SAINT-FRÉDÉRIC, P (2706500)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Accès aux 85900-01-000-000-7 Rang Saint-Narcisse Intersection Premier rang 2,40
ressources
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Corrections à la description:

AGUANISH, M (9803000)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Collectrice 00138-13-010-0-00-9 Route 138 Limite Drucourt, no 10,21
00138-13-020-0-00-7 Route 138 Pont sur Rivière Nabissipi 8,18
00138-13-030-0-00-5 Route 138 Pont sur Rivière Aguanish 7,59
00138-13-040-0-00-3 Route 138 Pont sur Rivière Île Michon 10,23

est remplacée par

Nationale 00138-13-010-000-C Route 138 Pont de la Rivière Pashashibou 10,21
00138-13-020-000-C Route 138 Pont de la Rivière Nabissipi 8,18
00138-13-030-000-C Route 138 Pont de la Rivière Aguanus 7,59
00138-13-040-000-C Route 138 Pont de la Rivière Île Michon 10,23

BAIE-JOHAN-BEETZ, M (9803500)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Collectrice 00138-12-010-0-00-1 Route 138 3,1 km Ouest pont de la 18,39
Rivière Piashti

est remplacée par

Nationale 00138-12-010-000-C Route 138 3,1 km à l’ouest de 18,39
Baie-Johan-Beetz

CHELSEA, M (8202500)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Autoroutière 00005-01-041-000-8 Autoroute 5 Limite Hull, v 4,22
12 bretelles 2,16

00005-01-050-000-6 Autoroute 5 Pont sur chemin Scott 8,28

Nationale 00005-01-050-3-01-8-A 1 bretelle Int. aut. 5 Nord (gliss. sec. dr) 0,28
1 bretelle 0,24

00105-01-050-000-4 Route 105 80 mètres au nord chemin 5,83
de la Rivière

Collectrice 25910-01-000-0-00-9 Chemin Old Chelsea Intersection route 105 1,26
25910-02-000-0-00-7 Chemin Kingsmère Pont sur autoroute 5 0,93

est remplacée par

Autoroutière 00005-01-041-000-S Autoroute 5 Limite Hull, v 4,22
12 bretelles 4,64

00005-01-050-000-S Autoroute 5 Pont sur chemin Scott 8,28
2 bretelles 1,22

Nationale 00105-01-050-000-C Route 105 80 mètres au nord chemin 5,83
de la Rivière

1 bretelle 0,12

Collectrice 25910-01-000-000-C Chemin Old Chelsea Intersection route 105 1,05
25910-01-010-000-S Chemin Old Chelsea Début voies divisées 0,22
25910-02-002-000-S Chemin Kingsmère Pont sur autoroute 5 0,16
25910-02-005-000-C Chemin Kingsmère Fin voies divisées 0,78
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DOLBEAU, V (9202500)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Régionale 00373-01-085-000-C Route 373 Limite Albanel, m 4,51

est remplacée par

Régionale 00373-01-085-000-C Route 373 Limite Albanel, m 4,55

ESCUMINAC, M (0602500)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Nationale 00132-19-090-000-C Route 132 Limite Nouvelle, m 14,49

est remplacée par

Nationale  00132-19-097-000-C Route 132 Limite Nouvelle, m 14,49

GATINEAU, V (8101500)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Autoroutière 00050-01-060-0-00-0 Autoroute 50 Lim. N. pont des Draveurs, 0,99
Riv. Outaouais

4 bretelles 1,58
00050-01-062-0-00-8 Autoroute 50 Lim. est bordure dr. 3,84

(sortie bl. Maloney)
10 bretelles 5,42

00050-01-070-0-00-8 Autoroute 50 2825 m à l’ouest pont 8,14
Montée Paiement

16 bretelles 11,05
00050-01-080-0-00-6 Autoroute 50 Intersection route 366 6,59

4 bretelles 1,58

est remplacée par

Autoroutière 00050-01-060-000-S Autoroute 50 Lim. N. pont des Draveurs 0,99
Riv. des Outaouais

4 bretelles 2,78
00050-01-062-000-S Autoroute 50 Lim. est bordure dr. 3,84

(sortie bl. Maloney)
8 bretelles 5,80

00050-01-070-000-S Autoroute 50 2825 m à l’ouest pont 8,07
Montée Paiement

17 bretelles 11,07
00050-01-080-000-S Autoroute 50 Pont sur route 366 6,53

4 bretelles 2,94

Nationale 00148-03-072-000-5 Route 148 Fin îlot gauche sortie Maloney 0,86
1 bretelle 0,20
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HAVRE-SAINT-PIERRE, M (9804000)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Collectrice 00138-11-110-0-00-2 Route 138 12 m à l’est du chemin 22,40
d’accès de la mine à Marleau

est remplacée par

Nationale 00138-11-110-000-C Route 138 12 m à l’est du chemin 22,38
d’accès de la mine à Marleau

HULL, V (8102000)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Autoroutière 00005-01-023-000-0 Autoroute 5 Lim. nord pont sur Rivière 1,43
des Outaouais

7 bretelles 3,01
00005-01-025-0-00-8 Autoroute 5 Pont sur autoroute 50 2,84

14 bretelles 3,81
00005-01-033-0-00-8 Autoroute 5 Pont sur route 105 3,50

4 bretelles 2,01
00050-01-040-0-00-5 Autoroute 50 562 mètres au nord de la rue 0,70

Montcalm
5 bretelles 1,74

00050-01-050-0-00-2 Autoroute 50 Pont sur autoroute 5 2,21
7 bretelles 4,30

Nationale 25676-02-000-0-00-4 Laramée-McConnell Limite Aylmer, v 2,23

est remplacée par

Autoroutière 00005-01-023-000-S Autoroute 5 Limite nord pont sur Rivière 1,43
des Outaouais

10 bretelles 4,01
00005-01-024-000-S Autoroute 5 Pont sur autoroute 50 1,23

5 bretelles 1,63
00005-01-026-000-S Autoroute 5 Pont sur route 148 1,61

9 bretelles 3,78
00005-01-033-000-S Autoroute 5 Pont sur route 105 3,50

4 bretelles 2,90
00050-01-040-000-S Autoroute 50 562 mètres au nord de la rue 0,70

Montcalm
5 bretelles 2,45

00050-01-052-000-S Autoroute 50 Pont sur autoroute 5 0,99
7 bretelles 4,83

00050-01-054-000-S Autoroute 50 Pont décharge Lac Leamy 1,22

Nationale 00148-03-036-000-S Route 148 Limite Aylmer, v 2,24
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L’ISLE-AUX-ALLUMETTES-PARTIE-EST, CT (8407500)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Nationale 00148-01-021-0-00-0 Route 148 Lim. est Pont sur Rivière 2,22
des Outaouais

00148-01-050-0-00-4 Route 148 Transition chaussée 0,62
séparée-contiguë

Collectrice 23963-05-000-0-00-1 Chemin Chapeau- Limite l’Isle-aux-Allumettes, ct 4,06
Pembrooke

1 bretelle 0,51

est remplacée par
L’ISLE-AUX-ALLUMETTES-PARTIE-EST, CT (8407500)

Nationale 00148-01-022-000-C Route 148 Limite est du pont sur Rivière 2,86
des Outaouais

Collectrice 23963-05-000-000-C Chemin Chapeau- Limite l’Isle-aux-Allumettes, ct 4,06
Pembrooke 1 bretelle 0,44

LA PÊCHE, M (8203500)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Nationale 00105-01-080-0-00-8 Route 105 Intersection route 366 ouest 3,18
1 bretelle 0,13

00105-01-110-0-00-2 Route 105 Intersection route 366 est 3,91
1 bretelle 0,14

Collectrice 00361-01-070-0-00-8 Route 366 Intersection chemin Saint-Louis 14,37
00366-01-120-0-00-8 Route 366 Intersection nord route 105 9,67

est remplacée par

Nationale 00105-01-082-000-C Route 105 Intersection route 366 ouest 0,17
00105-01-084-000-S Route 105 Début voies divisées 2,39

1 bretelle 0,23
00105-01-086-000-C Route 105 Intersection chemin McClaren 0,99
00105-01-110-000-C Route 105 Intersection route 366 est 3,91

1 bretelle 0,21

Collectrice 00366-01-070-000-C Route 366 Intersection chemin Saint-Louis 14,37
00366-01-120-000-C Route 366 Intersection route 105 9,67

1 bretelle 0,10

NATASHQUAN, CT (9802500)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Collectrice 00138-13-050-0-00-0 Route 138 Limite Aguanish, m 10,35

est remplacée par

Nationale 00138-13-050-000-C Route 138 Limite Aguanish, m 10,35
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POINTE-FORTUNE, M (7114000)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Collectrice 00342-01-010-0-00-2 Route 342 Intersection montée 0,14
Pointe-Fortune

est remplacée par

Collectrice 00342-01-010-000-C Route 342 Intersection rue Olivier-Guimond 0,36

SAINT-MÉTHODE, M (9104500)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Nationale 00169-02-110-0-00-6 Route 169 Limite Dolbeau, v 10,62
00169-02-120-0-00-4 Route 169 Intersection Sixième rang Sud 3,63
00169-02-130-0-00-2 Route 169 Intersection route 373 8,45

Régionale 00373-01-010-0-00-7 Route 373 Intersection route 169 7,50

est remplacée par
SAINT-FÉLICIEN, V (9104200)

Nationale 00169-02-110-000-C Route 169 Limite Dolbeau, v 10,62
00169-02-120-000-C Route 169 Intersection Sixième rang Sud 3,63
00169-02-130-000-C Route 169 Intersection route 373 8,45

Régionale 00373-01-010-000-C Route 373 Intersection route 169 7,50

SAINTE-IRÈNE, P (0704000)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Collectrice 95620-01-000-0-00-9 Route Amqui à Pont sur ruisseau Pelletier 7,29
Sainte-Irène

95490-02-000-0-00-5 Route Val d’Irène 26 m à l’ouest du ruisseau 3,74
à Personne

est remplacée par

Collectrice 95620-01-020-000-C Route Amqui à Intersection route de l’Église 7,29
Sainte-Irène

95680-01-020-000-C Route Val d’Irène 26 m à l’ouest du ruisseau à 3,74
Personne

VALLÉE-JONCTION, M (2601500)

Identification Localisation du début Longueur
Classe de route de section Nom de la route d’entretien en km

Régionale 00173-01-260-0-00-8 Route 173 90 mètres au nord de l’inters. 2,39
route 112

est remplacée par

Régionale 00173-01-255-000-C Route 173 90 mètres au nord de l’inters. 2,39
route 112
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Changements de largeur d’emprise:

LAC-AU-SAUMON, VL (0706000)

Identification Numéro Numéro Longueur
de section Nom de la route Nom de l’arpenteur-géomètre de minutes du plan en km

00132-20-080-000-C Route 132 Gilbert Bérubé, a.-g. 5594 1005-50 7,52

LAROUCHE, P (9408000)

Identification Numéro Numéro Longueur
de section Nom de la route Nom de l’arpenteur-géomètre de minutes du plan en km

00170-01-341-000-C Route 170 Donald Martel, a.-g. 297 622-89-B0-017 13,39

PERCÉ, V (0200500)

Identification Numéro Numéro Longueur
de section Nom de la route Nom de l’arpenteur-géomètre de minutes du plan en km

00132-17-050-000-C Route 132 Christian Roy, a.-g. 4269 — 15,15

POHÉNÉGAMOOK, V (1309500)

Identification Numéro Numéro Longueur
de section Nom de la route Nom de l’arpenteur-géomètre de minutes du plan en km

00289-02-010-000-C Route 289 Gilles Gagné, a.-g. 254 622-89-A0-038 10,49

SAINT-CYPRIEN, M (1200500)

Identification Numéro Numéro Longueur
de section Nom de la route Nom de l’arpenteur-géomètre de minutes du plan en km

00293-01-020-000-C Route 293 Gilles Gagné, a.-g. 255 622-96-A0-028 11,93

SAINTE-FLORENCE, M (0701000)

Identification Numéro Numéro Longueur
de section Nom de la route Nom de l’arpenteur-géomètre de minutes du plan en km

00132-20-040-000-C Route 132 Michel Brisson, a.-g. 1269 622-94-A0-026 4,44

SAINTE-GERMAINE-DE-L’ANSE-AUX-GASCONS, P (0204500)

Identification Numéro Numéro Longueur
de section Nom de la route Nom de l’arpenteur-géomètre de minutes du plan en km

00132-18-015-000-C Route 132 Gilles Gagné, a.-g. 256 622-96-A0-034 10,11

SAYABEC, M (0708500)

Identification Numéro Numéro Longueur
de section Nom de la route Nom de l’arpenteur-géomètre de minutes du plan en km

00132-20-191-000-C Route 132 Gilbert Bérubé, a.-g. 5480 1304-05 6,28
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VALLÉE-JONCTION, M (2601500)

Identification Numéro Numéro Longueur
de section Nom de la route Nom de l’arpenteur-géomètre de minutes du plan en km

00173-01-255-000-C Route 173 Michel Roberge, a.-g. 6737 622-91-D0-063 2,39

Modification au tracé:

ESCUMINAC, M (0602500)

Identification Numéro Numéro Longueur
de section Nom de la route Nom de l’arpenteur-géomètre de minutes du plan en km

00132-19-097-000-C Route 132 Gilles Gagné, a.-g. 050 et 245 622-89-A0-002 14,49

27897


